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TIPCE - Situation des entreprises de terrassement
Question écrite n° 3560

Texte de la question

M. Stéphane Travert attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur l'inéligibilité des entreprises de terrassement au remboursement de la taxe
intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE). Alors même que dans le secteur des travaux
publics, les transporteurs routiers utilisant des camions peuvent être partiellement exonérés de la TICPE, les
transporteurs de travaux publics équipés de tracto-bennes ne peuvent toujours pas en bénéficier alors même
qu'ils ont les mêmes contraintes professionnelles que leurs collègues. C'est pourquoi il lui demande si des
mesures en faveur de ces entreprises seraient envisageables afin que cesse cette iniquité de traitement dans un
même secteur d'activité.

Texte de la réponse

La fiscalité des produits énergétiques est encadrée par les dispositions de la directive 2003/96/CE du
27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électricité.
L'article 7 définit la notion de « gazole à usage commercial », ce qui permet de différencier le tarif applicable au
gazole utilisé pour un usage particulier de celui applicable au transport de marchandises. Ainsi, le droit français
prévoit des tarifs réduits d'accise sur les produits énergétiques du secteur routier au bénéfice des transporteurs
de voyageurs et aux entreprises de transports routiers de marchandises utilisant des véhicules de plus de 7,5
tonnes. Le tarif réduit bénéficiant au transport routier de marchandises permet de préserver ce secteur
professionnel dans un contexte de très forte concurrence internationale. Les véhicules pouvant bénéficier de ce
tarif réduit sont ceux destinés au transport de marchandises dont la masse est égale ou supérieure à 7,5 tonnes
et qui sont immatriculés dans l'un des pays de l'Union européenne. Les catégories de véhicules concernées sont
les catégories N2 et N3, qui ciblent des véhicules généralement utilisés sur de longues distances à l'échelle
européenne. Les véhicules des entreprises ne répondant pas à ces caractéristiques sont exclus du bénéfice du
tarif réduit notamment les véhicules de taille plus petite ou ayant des usages spécifiques. Inversement, le
secteur des travaux publics n'est soumis ni aux mêmes contraintes, ni au même cadre juridique. Il bénéficie
historiquement, pour les engins non routiers, d'un tarif réduit très favorable de 18,82 €/hL de gazole, dont la
suppression a été reportée au 1er janvier 2024.
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